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La période d’information publique concernant le projet d’installation d’équipements de séparation de l’air 

sur le territoire du parc industriel et portuaire de Bécancour par Air Liquide Canada inc. a pris fin le 

3 janvier 2025. Conformément au mandat qui lui a été confié le 18 novembre 2024 et en vertu de 

l’article 10 du Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains 

projets (Q-2, r. 23.1), le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) a annoncé, par 

communiqué de presse, le début de la période d’information publique. 

Le projet 

Justification et description 

Air Liquide Canada inc., l’initiateur du projet, prévoit aménager sur le lot 8 de la Société du parc industriel 

et portuaire de Bécancour des équipements de séparation de l’air afin de produire des gaz de l’air sur 

place, plutôt que de l’acheminer par camions-citernes. L’initiateur prévoit installer deux unités de 

séparation de l’air appelées boîtes froides. À plein rendement et sur une base journalière, les 

installations d’Air Liquide Canada inc. pourraient produire 1 540 tonnes d’oxygène, 535 tonnes d’azote 

et 64 tonnes d’argon. Les équipements augmenteraient également la capacité de fourniture de l’air sec 

sans carbone. 

Le projet permettrait de répondre de manière plus efficiente aux besoins des entreprises du parc 

industriel liées à la filière batterie en plus de réduire la demande en énergie. La durée de vie utile des 

installations projetées serait de 35 à 40 ans. Le terrain visé pour l’installation des équipements est situé 

à environ 2,5 km à l’ouest de l’actuelle unité de production d’hydrogène renouvelable de l’initiateur. 

Air Liquide Canada inc. compte investir 200 M$ pour réaliser le projet et prévoit entamer la construction 

en février 2025. 

(Extrait du site Web du BAPE) 

Les préoccupations soulevées 

Les préoccupations recueillies pendant la période d’information publique proviennent de l’information 

colligée lors de la séance publique d’information. Ces préoccupations sont les suivantes : 

 La capacité de production des équipements de séparation de l’air 

 L’analyse de risque en cas d’un éventuel scénario catastrophique en lien avec les équipements 

 Les autres risques anticipés du projet 

 Les plans d’expansion prévus par l’initiateur en lien avec le projet 

 La clientèle visée par le projet 

 Les moyens de distribution des gaz produits 

 Le procédé de fabrication des réservoirs, la provenance de ceux-ci et les matériaux utilisés pour 

leur conception 

https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/air-liquide_becancour/
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 Les actions prises par l’initiateur en lien avec le plan de biophilie du Parc industriel et portuaire de 

Bécancour 

 La qualité de l’air autour des installations de l’initiateur 

 Le processus de capture du dioxyde de carbone (CO₂) 

 L’impact des contaminants dans l’air sur les équipements de séparation de l’air 

 Le déplacement des camions qui se rendent au site du projet 

 La durée de vie des équipements et la procédure de nettoyage de ceux-ci 

 Le potentiel archéologique du terrain visé par le projet 

Visionnez la séance publique d’information pour prendre connaissance des échanges entre les 

personnes présentes et Air Liquide Canada inc. sur les sujets mentionnés ci-haut. 

Les communautés autochtones 

À la lecture de la documentation sur le projet, la nation abénaquise était susceptible d’être touchée par 

le projet. Une discussion avec la chargée de projet au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre 

les changements climatiques, de la Faune et des Parcs a permis d’en arriver à la même conclusion. 

Des échanges se sont tenus du 26 novembre au 3 décembre 2024 entre le BAPE et le Bureau du 

Ndakina de W8banaki. La nation a accepté d’ouvrir un centre de consultation à Wôlinak, dans les locaux 

de son Bureau, pendant la durée de la période d’information publique du projet. Cette information a été 

relayée sur la page Facebook de l’organisme abénaquis. 

Les activités d’information et de communication 

La séance publique d’information 

Date Mercredi 18 décembre à 19 h 30 

Lieu Église multifonctionnelle de Bécancour 

BAPE : Animation Patrick Fournier, conseiller en communication 

BAPE : Modératrice Shirley Bishop, conseillère senior en communication 

Initiateur du projet Air Liquide Canada inc. 

Assistance en salle 9 personnes 

Assistance en ligne 7 personnes 

Durée 1 h 

Nombre de questions posées 17 

https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/air-liquide_becancour/webdiffusion/
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Les communiqués de presse diffusés par le BAPE 

Le BAPE diffuse des communiqués de presse afin d’informer la population et les médias des activités 

d’information organisées dans le cadre de ses différents dossiers. 

Un premier communiqué de presse a été publié le 4 décembre 2024 afin d’annoncer le début de la 
période d’information publique, la date, le lieu et l’objectif de la séance publique d’information, ainsi que 
les centres de consultation ouverts dans le cadre de ce dossier. Un rappel de ce communiqué a été 
diffusé le matin du 18 décembre 2024, date de la séance publique d’information. 

Le site Web 

Le communiqué de presse annonçant la période d’information publique a été déposé sur le site Web du 

BAPE, ainsi que l’ensemble des documents du projet, tels que l’étude d’impact, son résumé et la 

lettre-mandat du ministre. Ces documents sont également accessibles sur le Registre des évaluations 

environnementales sous la responsabilité du ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 

Les publications dans les médias sociaux 

Le BAPE utilise les médias sociaux pour informer la population locale, régionale et nationale des 
différents dossiers qui lui sont confiés par le ministre de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs. Durant cette période d’information publique, le 
BAPE a eu recours aux plateformes Facebook, X et LinkedIn pour informer la population. 

Facebook – 6 627 abonnés – 3 publications et 1 diffusion 

• Le nombre d’impressions a été de 244 en moyenne par publication. 

• Le BAPE a joint 227 personnes pour la diffusion de la séance. 

X – 3 584 abonnés – 3 publications 

• Le nombre d’impressions a été de 84 en moyenne par publication. 

LinkedIn – 1 481 abonnés – 2 publications 

• Le nombre d’impressions a été 139 en moyenne par publication. 

La publicité 

Le BAPE diffuse de la publicité dans des médias locaux. Cette fois, il a opté pour le site Web et la 

version imprimée du journal Le Courrier Sud ainsi que pour le site Web de la radio VIA 90,5 FM. 

https://voute.bape.gouv.qc.ca/dl?id=00000688759
https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/air-liquide_becancour/documentation/
https://www.bape.gouv.qc.ca/fr/dossiers/air-liquide_becancour/documentation/
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-14-042
https://www.ree.environnement.gouv.qc.ca/projet.asp?no_dossier=3211-14-042
https://x.com/BAPE_Quebec/verified_followers
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Relations publiques 

Pour chacune des périodes d’information publiques comme celle du projet d’installation d’équipements 

de séparation de l’air à Bécancour, le BAPE met sur pied une liste d’envoi afin d’informer les personnes 

du milieu touchées par le projet et celles pouvant être concernées ou intéressées par celui-ci. 

Dans le cadre de cette période d’information, ce sont 371 personnes, groupes, organismes et 

municipalités qui ont été avisés par courriel des démarches du BAPE et par le relais des communiqués 

de presse notamment. 

Relais d’information 

Afin que l’information soit rendue disponible au plus grand nombre de personnes touchées ou 

concernées par le projet, le BAPE fait des démarches auprès des municipalités, des MRC ou des 

agglomérations dans le milieu visé afin qu’elles relaient, de façon volontaire, les détails concernant la 

période d’information publique et la séance publique d’information. 

Dans le cadre du projet d’installation d’équipements de séparation de l’air à Bécancour, le BAPE a 

demandé à six municipalités et une MRC touchées par le projet de transmettre, sur leurs différentes 

plateformes, les informations du BAPE. De celles-ci, la Ville de Bécancour a partagé l’information à ses 

citoyennes et à ses citoyens par l’entremise de son infolettre municipale. 

Les centres de consultation 

Tous les documents sur le projet ont été déposés en format papier dans le centre de documentation du 

BAPE à Québec ainsi que dans les centres de consultation suivants : 

Centre de consultation Adresse 

Bibliothèque de Bécancour 1295, avenue Nicolas-Perrot, Bécancour 

Bureau du Ndakina de W8banaki 10175, rue Kolipaio, Wôlinak 

La parution de l’avis public par l’initiateur 

Conformément à l’article 11 du Règlement sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 

de certains projets, l’initiateur du projet doit publier un avis public dans un hebdomadaire ou un quotidien 

distribué dans la région où le projet est susceptible d’être réalisé, et ce, avant le début de la période 

d’information publique. 

Date Quotidien 

27 novembre 2024 Le Courrier Sud 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2023.1#:~:text=2.,une%20autorisation%20pr%C3%A9alable%20du%20gouvernement.
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/Q-2,%20r.%2023.1#:~:text=2.,une%20autorisation%20pr%C3%A9alable%20du%20gouvernement.
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Relations avec les médias 

Les relations de presse 

Des courriels ciblés ont été envoyés aux médias qui ont couvert le projet d’installation d’équipements 

de séparation de l’air à Bécancour. Des journalistes, entre autres, de la radio VIA 90,5 FM, du journal 

Le Courrier Sud, du quotidien Le Nouvelliste ainsi que d’ICI Mauricie-Centre-du-Québec et de TVA 

Trois-Rivières ont reçu ces courriels. 

La revue de presse 

Une revue de presse a été réalisée tout au long de la période d’information publique. À la suite de la 

diffusion du communiqué de presse annonçant cette période et la séance publique d’information du 

18 décembre 2024, ce sont 10 articles et reportages qui ont été diffusés dans les médias VIA 90,5 FM, 

Le Courrier Sud, Le Nouvelliste, ICI Mauricie-Centre-du-Québec, TVA Trois-Rivières, Noovo Info 

Mauricie et La Presse. Ceux-ci ont couvert notamment la période d’information publique et la séance 

publique d’information du BAPE ainsi que les détails entourant le projet, les impacts anticipés et les 

étapes à venir en lien avec les activités du BAPE. 

Québec, le 9 janvier 2024 

Patrick Fournier, conseiller en communication et chargé du dossier 
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